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Pour caractériser le rôle des représentations de trava i l l eurs dans l 'entreprise 

et dans toute la vie sociale et économique en Pologne d ' au j ourd 'hu i , i l convient 

avant t o u t d'élucider les questions suivantes: 

1° quelle est la structure ju r i d i que des syndicats ouvriers en Pologne et leur 

inf luence sur l'élaboration et sur l ' app l i ca t i on de la législation du trava i l? 

2° quelle est la composi t ion des organes représentatifs d u personnel dans 

les établissements de t r a v a i l (équivalent des comités d'entreprise en France) et 

quel rôle jouent-i ls? 

A v a n t de développer ces deux problèmes, i l semble nécessaire de f o u r n i r 

quelques in fo rmat ions d 'ordre général quant à l a réglementation légale d u 

mouvement syndical , la structure des syndicats et en f in la sphère de leur com

pétence et de leurs influences. 

STRUCTURE JURIDIQUE ET PRINCIPES D'ORGANISATION 

Base juridique 

I l s'agit d 'abord de la l o i d u 1 Ju i l l e t 1949 concernant les syndicats, l o i 

qu i constitue la base légale de toute ac t ion syndicale. Cette l o i a remplacé la 

législation d 'avant-guerre re lat ive à cette matière. L a l o i de 1949 est assez 

brève et se l im i t e à réglementer les principes essentiels re lat i fs au mouvement 

syndical dans l'État popula i re . La réglementation détaillée des a t t r ibu t i ons et 

de l 'organisat ion syndicales se t rouve renvoyée avant t o u t au statut de l 'Associa

t i o n des syndicats ainsi qu 'aux statuts de chaque syndicat pr is séparément. 

Par ail leurs, en dehors de ces règles générales, toute une série de problèmes 

plus détaillés se t rouve réglée par des actes jur id iques divers. Ces actes déter

minent , dans l a sphère de leur app l i ca t ion , les dro i ts et les tâches particulières 

des syndicats respectifs. Cela concerne pr inc ipa lement les «Conseils d'entreprise» 

ainsi que le rôle des syndicats dans les domaines de l ' inspect ion du t r a v a i l , de 

la résiliation d u cont ra t de t r a v a i l et le rôle des syndicats dans le «Selfgovern-

ment ouvrier 1 » don t i l sera question par la suite. 

L a l o i sus-citée de 1949 pa r t d u pr inc ipe de la liberté totale d'association des 

ouvriers et des employés dans leurs syndicats ainsi que de l 'autonomie complète 

1 Nous avons adopté le terme «Selfgovernment ouvrier» en préférant ce dernier à celui 
de «gestion ouvrière» qui se retrouve dans les traductions officielles des publications du Bureau 
International du Travail. 



des syndicats, avec l 'exclusion de toute ingérence des autorités administrat ives 
dans ce domaine. O n a ainsi mis f i n aux l im i ta t i ons existant: avant la guerre 
quant à la possibilité de s'associer dans des syndicats de certains groupes sociaux 
p.ex. des fonct ionnaires. O n a aussi garant i l'indépendance complète des syn
dicats par rappor t aux Admin i s t ra t i ons publiques. Les syndicats ne soumettent 
po in t de comptes rendus de leur activité aux organes étatiques quelconques et 
ne se t rouvent nul lement soumis à leur contrôle. U n contrôle ne peut être 
effectué que par les organismes syndicaux eux-mêmes. 

Des syndicats naissent et deviennent personnes morales au moment de leur 
insc r ip t i on au registre des syndicats. C'est à l 'Associat ion des syndicats qu 'ap
par t i en t l'établissement d u d i t registre et c'est elle qu i procède aux inscr ipt ions 
respectives. Cette Association des syndicats constitue la représentation centrale 
du mouvement syndical et agit en v e r tu de la même l o i de 1949. Tous les 
syndicats existants sont membres de ladi te association et c'est ainsi que se réalise 
le pr inc ipe fondamenta l de l'unité d u mouvement syndical tant au sens de son 
idéologie qu'à celui de son organisat ion. C'est précisément le statut de i 'Associa-
t i on , voté aux Congrès (qu i o n t l ieu tous les quatre ans), qu i développe les 
principes d 'organisat ion et précise les lignes directives pour l'ensemble d u d i t 
mouvement. 

Organisation des syndicats 

Les syndicats groupent des t rava i l l eurs d'une branche donnée indépendam
ment de leur ev. appartenance po l i t ique . Les divers syndicats sont créés suivant 
les brandies de la p roduc t i on , c'est-à-dire qu' i ls correspondent respectivement 
à chaque branche de la p roduc t i on . I l y a donc, par exemple, un syndicat de 
mineurs, u n syndicat d 'ouvr iers métallurgistes, syndicat de t rava i l l eurs de l ' i n 
dustrie a l imentaire , syndicat de t rava i l l eurs de l ' industr ie chimique, syndicat 
de t rava i l l eurs du service de la santé, etc. E n f onc t i on des nécessités réelles, des 
sections professionnelles sont créées au sein de ces syndicats. 

A ins i , dans chaque entreprise ne fonct ionne qu 'un seul syndicat. Tous les 

t rava i l l eurs syndiqués de l 'entreprise appart iennent donc au même syndicat 

unique. 

E n v e r tu d u pr inc ipe de l'universalité syndicale tous les t rava i l l eurs , quel 

que soit leur mode d'engagement (contrat , acte unilatéral etc.) et quels que soient 

leur sexe, âge, confession ou nationalité, on t le d r o i t d'adhérer au syndicat sans 

aucune l i m i t a t i o n possible. L 'appartenance au syndicat est entièrement bénévole, 

toute contra inte est exclue. Chaque t rava i l l eur peut l ibrement adhérer au syn

dicat ou le qu i t te r , comme bon l u i semble. C'est sa volonté qu i est décisive. 

E n dépit de cette garantie légale et de l'existence effective du caractère bénévole 

de l 'appartenance au syndicat, l'ensemble d u mouvement syndical embrasse 



à l 'heure actuelle plus de quatre v i n g t - d i x pourcent de l'ensemble des t rava i l l eurs 
en Pologne. 

I l y a l ieu d'ajouter que d'après la l o i en question, les syndicats représentent 
les intérêts de tous les t rava i l l eurs ; ils peuvent donc défendre autant les i n 
térêts des syndiqués que ceux des non-syndiqués. 

I l peut aussi paraître intéressant que les personnes qu i , v u leur âge ou leur 
état de santé, cessent de cont inuer leur t r a v a i l et se t rouvent à la retrai te , peu
vent rester membres de leur syndicat respectif et comme tels bénéficier par la 
suite de tous les droi ts des syndiqués. 

L 'organisat ion du syndicat se présente comme sui t : 

C'est l ' a s s e m b l é e d e s d é l é g u é s qu i est l 'organisme suprême dans 

chaque syndicat. El le se réunit périodiquement, tous les tro is ans. Cette assem

blée élit l ' o r g a n i s m e e x é c u t i f , à savoir le Comité directeur, qu i est 

responsable devant l'assemblée. E n dehors d u centre existent des C o m i t é s 

r é g i o n a u x , en pr inc ipe un — par voïvodie; c'est l'assemblée régionale des 

délégués qu i élit un comité dans chaque région. Dans les terr i to ires particulière

ment industrialisés peuvent exister des représentations syndicales à compétence 

spatiale plus restreinte. 

Dans chaque entreprise (établissement, i n s t i tu t i on etc.) existent en f in des 

c e l l u l e s d e b a s e , à savoir les organisations syndicales des entreprises 

g roupant les t rava i l l eurs de ces dernières. Ce sont elles qu i , tous les trois ans, 

élisent leur organisme exécutif propre , à savoir le Comité d'entreprise sus

mentionné, ainsi que diverses commissions affiliées au d i t comité. 

Ces comités syndicaux d'entreprise jouent le rôle p r i n c i pa l dans la vie quo

t idienne des t rava i l l eurs . Ce sont eux précisément qu i ont le d r o i t et le devoir 

d'ingérence directe dans les questions concernant les rapports entre les t r a v a i l 

leurs et l 'entreprise. I ls ont aussi l ' inf luence sur l ' ac t ion économique de l 'entre

prise; i l en sera question plus l o in . I l faut ajouter que dans les grandes entre

prises peuvent exister des sous-comités syndicaux pour différents départements; 

dans ce cas, dans plusieurs affaires (par exemple le l icenciement du t rava i l l eu r 

sans préavis), ces conseils bénéficient de dro i ts d 'un Comité no rma l d'entreprise. 

Q u a n t aux petites entreprises qu i emploient moins de v ing t t rava i l l eurs — et de 

telles entreprises existent — les t rava i l l eurs élisent, au l ieu d 'un Comité d'éta

blissement — un d é 1 é g u é syndical — qu i a les a t t r ibut i ons d u comité. 

Association des syndicats 

C'est ainsi que se présente, dans ses grandes lignes, la structure des syndicats, 

mais, en dehors des problèmes d 'organisat ion, l ' ac t ion syndicale exige dans 

plusieurs domaines: une coord inat ion , des décisions communes, et des démarches 



qu i en résultent. Ces problèmes relèvent de l 'Associat ion des syndicats qu i n 'agit 

pas seulement sur le p l an centra l , mais possède des f i l iales en prov ince sous 

forme de «commissions syndicales de vo ïvod ie » ; dans les régions particulière

ment industrialisées, de telles unités agissent aussi au niveau des circonscript ions 

(au-dessous d u niveau de voïvodie ) . Par la force des choses, de telles représen

tat ions inter-syndicales, c'est-à-dire communes, sont l'émanation des syndicats 

existant au niveau donné. I l f au t ajouter que l 'Associat ion des syndicats est 

gérée par le C o n s e i l C e n t r a l d e s s y n d i c a t s , élu tous les quatre 

ans au Congrès syndical , a insi que par son.Praesidium et son Comité exécutif. 

C'est ce Consei l Cen t ra l qu i constitue la représentation de l 'Associat ion des 

syndicats. A u Comité exécutif, au niveau centra l , appart ienent entre autres les 

présidents en fonc t i on de tous les Comités centraux des divers syndicats. 

E n égard à une telle structure syndicale, i l semble particulièrement i m p o r t a n t 

que, d'une pa r t , l ' ac t ion syndicale à tous les n iveaux soit constamment ' i n 

fluencée par les masses des syndiqués et, d 'autre pa r t , que l'unité de l ' ac t ion soit 

assurée. Pour ces raisons, on procède à la réalisation d u pr inc ipe d u «centralisme 

démocratique» dont les t ro is p r inc ipaux critères sont les suivants: 

1° à tous les n iveaux les organes syndicaux sont élus et sont obligés de rendre 

compte de leur activité aux syndiqués; 

2° toutes les décisions desdits organes sont major i ta ires, la minorité étant 

obligée de respecter l a volonté de la majorité; mais la minorité peut présenter 

son p o i n t de vue à l 'organe syndical d u niveau supérieur; 

3° les décisions des organes syndicaux de l'échelon supérieur sont obl igatoires 

pour les organes des échelons inférieurs. 

Double rôle des syndicats 

Q u a n t aux tâches des syndicats polonais, i l va de soi que la représentation 

et la défense des intérêts professionnels des t rava i l l eurs (intérêts économiques 

et intérêts sociaux) occupent la place p r imord ia l e , mais — étant donné les ten

dances et les conceptions fondamentales de l'État popula i re — l'activité syn

dicale limitée à ces domaines (même si on t ient compte de sa par t i c i pa t i on i m 

por tante dans l a f o r m a t i o n de la législation d u t r a va i l ) , ne serait évidemment 

pas satisfaisante. C'est pourquo i les syndicats par t i c ipent en même temps act ive

ment à l'établissement par les organes de l'État des lignes directrices de l a vie 

po l i t i que , économique, cul ture l le et sociale d u pays et ve i l l ent à ce que cette 

po l i t i que soit ef fect ivement réalisée. Les syndicats par t i c ipent aussi à la gestion 

des entreprises socialisées, à savoir aux actes directement en rappor t avec cette 



gestion. A ins i i l y a l ieu de constater que les syndicats prennent act ivement pa r t 

à l'édification du socialisme en const i tuant une véritable école de la manière 

socialiste de gouverner et de l'éducation dans le même sens. 

A f i n de caractériser le rôle des syndicats dans le processus gouvernemental , 

i l f aut ten i r compte : de leur pa r t i c i pa t i on directe (à savoir par leurs représen

tat ions du Conseil centra l de syndicats) dans la p l an i f i c a t i on de l'économie na

t ionale et, plus particulièrement, dans l'établissement des règles de répartition 

d u revenu na t i ona l ; de leur pa r t i c i pa t i on à l'élaboration des projets des règles 

de d r o i t (lois et règlements), se r a p p o r t a n t aux secteurs de la vie sociale, par 

ticulièrement impor tants pour les masses de t rava i l l eurs ; de leur pa r t i c i pa t i on , 

ou plutôt de leur mission dominante , dans l 'organisat ion du contrôle social 

appelé à assurer le contrôle des Admin i s t ra t i ons publiques et de la vie écono

mique; de la prise en mains par les syndicats de l'ensemble des a t t r ibut i ons de 

l ' Inspect ion de t r a v a i l et de la pa r t i c i pa t i on à la mission jur id i c t i onne l l e dans 

les litiges d u domaine du d r o i t de t r a v a i l (conf l i ts résultant du cont ra t de 

t r a v a i l ) ; de la pa r t i c i pa t i on directe aux organes des Assurances sociales; de la 

s t ipu la t ion de la validité d'une série d'actes jur id iques des employeurs dans le 

domaine des rapports de t r a v a i l — par la pos i t ion à prendre par l 'organe syn

dica l respectif, etc. 

I l va .de soi que cette énumération ne f a i t qu ' i l lus t rer , à t i t r e d'exemple, 

la mission syndicale en Pologne. I l faut y ajouter encore le rôle des syndicats 

en tant que part ie dans la conclusion des conventions collectives de t r a v a i l ; en 

l 'occurrence, le syndicat a, comme partenaire à la convent ion, T A d m i n i s t r a t i o n 

économique du niveau respectif. A cette occasion, i l f au t remarquer que, depuis 

env i ron six à sept ans, l'établissement des salaires, et fréquemment aussi d 'au

tres condit ions de t r a va i l , a l ieu, à nouveau, avant t ou t par la voie des con

ventions 'collectives. 

Les syndicats d i r igent en f in exclusivement l ' ac t ion des loisirs des t rava i l l eurs , 

financée ou subventionnée par l'État. 

E n plus i l convient de souligner, la grande inf luence des syndicats sur 

l'exécution de toutes les clauses des assurances sociales. La l o i du 13 A v r i l 1960 

prévoit dans l 'organisat ion de l ' I n s t i t u t des Assurances Sociales la création de 

conseils de surveil lance à tous les échelons de sa structure, au siège central et 

dans les sections locales. Ces conseils de survei l lance ont u n double caractère: 

d'organe de surveil lance stricto sensu et d'organe quasi jud ic ia i re à l'intérieur 

de l ' I n s t i t u t des Assurances Sociales. Ce sont les décisions des conseils de sur

vei l lance et non pas celles de l ' admin i s t ra t i on de l ' I n s t i t u t qu i peuvent être 

l 'objet de p la in te aux t r i bunaux des assurances sociales. Ces conseils de surve i l 

lance se composent d 'un nombre déterminé de membres d o n t deux tiers sont 

indirectement délégués des syndicats. 



LE COMITÉ D'ENTREPRISE 

Origine du Comité et sa place dans la structure syndicale 

Dans cette part ie nous parlerons de la structure ju r id i que et du rôle d'une 

ins t i tu t i on syndicale de base, à savoir d'une cellule syndicale dans l 'entreprise, 

ainsi que de son organe représentatif et exécutif: le Comité d 'entrepr ise 2 . 

I l f aut remarquer qu 'avant la guerre la législation de t r a v a i l en Pologne ne 

prévoyait pas d'organe représentatif spécial en ce qu i concerne l'ensemble d u 

personnel de l 'entreprise. L 'un ique exception était l 'admission d'une telle repré

sentation a f in de tomber d 'accord avec l ' employeur au sujet du p l an des congés. 

Ce n'est qu'après la libération, par le décret du 6 Février 1945 que furent créés 

dans t ou t le pays des Comités d'entreprise (remplacés dans les petites entreprises 

par des délégués syndicaux) . Les Comités sont depuis organes élus des t r a v a i l 

leurs, représentant l'ensemble d u personnel de l 'entreprise à l'égard de l ' em

ployeur . 

I l manqua i t d ' abord une précision, formel lement établie, concernant les 

relations entre les Comités d'entreprises, en tan t que représentation de tous 

les t rava i l l eurs de l 'entreprise et l 'organisat ion syndicale. Ce n'est qu'en 1947 

que les Comités d'entreprises furent reconnus, également sur le p lan ju r id i que , 

comme organes syndicaux. Les Comités d'entreprise sont donc, à l 'heure actuelle, 

un élément de structure des syndicats et const i tuent des organismes directeurs 

des cellules syndicales de base dans chaque entreprise. Conformément au p r i n 

cipe général de la représentation par les syndicats des intérêts de tous les t r a 

vai l leurs, autant syndiqués que non syndiqués, les Comités d'entreprise repré

sentent le personnel t ou t entier et agissent en faveur de tous, sans aucune ex

cept ion. Cela se manifeste entre autres par la façon dont sont réglementés les 

dro i ts électoraux au Comité d'entreprise: du d r o i t d'élire bénéficient, en effet, 

tous les t rava i l l eurs , même les non syndiqués. 

I l conv ient de souligner que, selon les principes fondamentaux, l 'organisat ion 

syndicale dans l 'entreprise f a i t par t ie d u Syndicat existant pour la branche 

donnée. Par ai l leurs, en dépit du recours à la no t i on de l 'entreprise dans la 

dénomination d u «Comité d'entreprise», cette i n s t i tu t i on syndicale existe — 

selon la l o i en vigueur — dans tout établissement où se t r ouven t des salariés, 

quelle que soit son act ion, donc par exemple aussi dans les Admin i s t ra t i ons 

publiques. 

2 Nous utilisons ici deux termes semblables mais non identiques: le Comité d'entreprise 
et le Conseil ouvrier de l'entreprise. Le premier indique la représentation du personnel, étant 
aussi organe syndical; le deuxième — la représentation élue séparément dans le but de parti
ciper à la gestion économique de l'entreprise. 



Dans les grandes et moyennes entreprises existent, à côté des Comités d'en
treprise, des représentations adéquates des départements (secteurs) dé produc
t i on , et même des groupes de t rava i l l eurs . 

Champ d'action et organisation du Comité d'entreprise 

Le champ d 'act ion des Comités d'entreprise est ,très grand. I ls élisent, en 
leur sein ou à l'extérieur, des commissions composées de mi l i t an ts syndicaux, 
compétents dans divers domaines. Certaines a t t r ibu t i ons d u Comité doivent , 
en v e r t u des règles en vigueur, être confiées aux personnes élues directement 
par l'équipe entière ou une part ie du personnel. A i n s i par exemple les inspecteurs 
sociaux de t r a v a i l constituent l 'organe du Comité d'entreprise et sont élus — 
ensemble avec led i t Comité — par l'assemblée générale de tous les t rava i l l eurs 
de l 'entreprise. 

E n dehors du Praesidium, le Comité d'entreprise possède les organes suivants, 
f onc t i onnant en permanence: Consei l de la pro tec t ion du t r a v a i l ( i l s'occupe 
avant t ou t des questions de la sécurité du t r a v a i l et de l'hygiène d u t r a v a i l ) ; 
Commission des affaires sociales (elle t ra i te des affaires d'assurances, de crèches, 
d'écoles maternelles pour les enfants des t rava i l l eurs , ainsi que de camps de 
jeunesse, de l'habitât et — si besoin est — de l 'aide aux malades, des cantines, 
des loisirs, etc); Commiss ion de cul ture et d ' ins t ruc t i on (elle est appelée à s ' in
téresser aux affaires relatives à la vu lgar isat ion de la cul ture et des connaissan
ces, à savoir: répartition des bi l lets de théâtre, organisat ion de manifestations 
culturelles et de cercles artistiques permanents, gestion de salle de réunion, etc.). 

E n f onc t i on de la spécificité de l 'entreprise et du caractère des besoins 
part icul iers , sont créées par le Comité d'entreprise des sections spéciales pour 
la compétition dans le t r a v a i l , pour la ra t iona l i sa t ion d u t r a v a i l et l 'encourage
ment à l'amélioration des méthodes. E n fonc t i on de la composi t ion d u personnel 
donné et des problèmes qu'elle pose, on crée aussi des sections féminines et des 
sections de jeunes t rava i l l eurs , des cercles sport i fs , etc. 

E n vue de susciter et d 'harmoniser diverses activités et, en raison des in ter 
ventions indispensables dans les affaires particulières des t rava i l l eurs , dans 
l 'envergure de chaque grand établissement un membre au moins d u Comité 
d'entreprise — en règle générale le président ou le secrétaire — est exempt, 
pendant la durée de son mandat , d u t r a v a i l professionnel. I l reste d 'ai l leurs 
toujours membre du personnel et garde le d r o i t au salaire n o r m a l en bénéficiant 
de tous les autres dro i ts d u t rava i l l eur . 

Statut de protection des membres du Comité d'entreprise 

Puisque — au cours de l ' ac t ion d u Comité d'entreprise — des conf l i ts 

peuvent se présenter, en par t i cu l i e r des dissentiments entre l ' op in i on d u Comité 

et celle de la gestion de l 'entreprise, i l s'avère indispensable de garant i r aux 



membres d u Comité une certaine indépendance dans l'exercice de leur mission. 
L a législation polonaise garant i t , en effet, aux membres du Comité d'entreprise 
une stabilité re lat ive quant à leurs rapports de t r a v a i l . Plus particulièrement, 
l ' employeur ( la gestion de l 'entreprise) ne peut d'une manière normale (c'est-
à-dire avec préavis) résilier dans ces condit ions le contra t de t r a v a i l . I l ne peut 
pas non plus pendant cette période mod i f i e r les condit ions de t r a v a i l au détri
ment d u d i t t rava i l l eur . I l ne peut, par exemple, d iminuer son salaire ou le 
transférer à un poste inférieur; de telles modi f i cat ions , se r appo r t an t aux points 
impor tan ts d u contrat , sont considérées comme changement du contrat lui-même 
et, comme telles, sont inadmissibles. 

La résiliation d u contrat de t r a v a i l n'est alors possible que dans des cas 
spécifiques qu i jus t i f i ent le d r o i t de l icenciement de tous les t rava i l l eurs sans 
préavis. C'est le décret du 18.1.1956 qu i précise les cas respectifs dont i l sera 
question par la suite. Mais , en ce qu i concerne les membres du Comité d 'entre
prise, quant à la résiliation d u contrat de t r a v a i l , l a l o i exige un consentement 
préalable d u Comité directeur régional d u Syndicat donné et non ce lui d u 
Comité d'entreprise (c'est-à-dire d 'un organe syndical d 'un niveau supérieur que 
d 'habi tude) . Si, à l'opposé de ces règles, on procède quand même à la résiliation 
du cont ra t de t r a v a i l , cette dernière n'est pas valable et le t r a va i l l eu r en question 
peut demander son salaire et toutes les autres prestations, même si l ' employeur ne 
l ' ava i t plus admis au t r a v a i l et si, par conséquent, i l n 'a pas travaillé effective
ment. Cette pro tec t ion particulière par la l o i du rappo r t de t r a va i l concernant 
les membres du Comité d'entreprise se l im i t e en pr inc ipe à la période où ils 
exercent leurs fonct ions résultant de l 'appartenance au d i t Comité, mais ce 
pr inc ipe est élargi en prat ique . La résiliation éventuelle du contrat de t r a v a i l 
motivée par les facteurs résultant de l'exercice antérieur des fonctions d u mem
bre de Comité serait considérée comme un abus d u d ro i t . 

Attributions du Comité 

Si o n veut caractériser le champ d 'act ion des Comités d'entreprise en géné
r a l , on peut classer leurs a t t r ibut i ons en deux catégories, à savoir: 

— la première comprend l'activité liée à la représentation des intérêts des 
t rava i l l eurs par r appo r t à l ' employeur, ainsi que dans le domaine d u contrôle 
de l'exécution des lois de t r a v a i l ; 

— la seconde comprend la surveil lance et le contrôle de l'exécution régulière 
du p l an de p r oduc t i on et de l'activité économique de l 'entreprise, ainsi que la 
co l laborat ion avec la gestion de l 'entreprise dans les ef forts tendant à améliorer 
et intensi f ier la p roduc t i on . 

C'est cette première qu i const i tute l'activité dominante du Comité d 'entre

prise, t endant directement à réaliser ses f ins. C'est aussi le domaine où se dé-



veloppe en même temps l'activité de la majorité des diverses commissions du 
Comité. I l faut avant t ou t ten i r compte de toutes les démarches et intervent ions 
à entreprendre auprès de l a gestion de l 'entreprise en ce qu i concerne les i n 
térêts ind iv idue l s et les intérêts communs des t rava i l l eurs ; de l 'organisat ion des 
actions communes du personnel et de l 'aide aux t rava i l l eurs ou leurs f a m i l 
les, etc. 

E n ce qu i concerne l 'observat ion de la législation du t r a v a i l , i l faut , en 
premier l ieu, ment ionner la surveil lance continue exercée par le Comité d 'entre
prise des condi t ions de t r a v a i l lato sensu. I l s'agit i c i autant du contrôle de la 
sécurité de t r a v a i l que de l'exécution des dispositions légales relatives: au t r a v a i l 
des femmes et des adolescents, à la rémunération des travai leurs, aux congés 
no rmaux et supplémentaires, au temps (norma l et abrégé) de t r a v a i l , aux as
surances sociales et aux autres dispositions de lois, de règlements, de conventions 
collectives, de règlements de t r a v a i l , etc. La survei l lance en question exercée 
par le Comité d'entreprise s'étend aussi sur t ou t arrangement social et cu l ture l 
géré par l 'entreprise. Si le Comité constate des fautes dans l ' ac t ion sus-mention-
née, i l in te rv i en t lui-même, ou adopte des conséquences légales prévues par les 
lois en vigueur, ou provoque l ' i n t e rvent i on de l 'organe syndical d u niveau 
supérieur. 

Inspection sociale de travail 

Dans le même o rd re d'idées, i l faut a t t i rer l ' a t t en t i on sur les questions de la 
sécurité et de l'hygiène de t r a v a i l . Comme cela a va i t été d i t précédemment, i l 
y a au sein de l 'organisat ion syndicale de l 'entreprise une Inspect ion sociale de 
t r a v a i l dont la pr inc ipa le mission est précisément ce contrôle, à côté des affaires 
relatives aux congés, ainsi qu 'au t r a v a i l des femmes et des adolescents. O r , une 
lo i du 4 Février 1950 a permis de créer une in s t i tu t i on spéciale de l ' Inspect ion 
sociale de t r a v a i l comprenant t ro is échelons, en t an t qu'organe social dans ce 
domaine. Les inspecteurs sociaux sont élus par le personnel en son sein et r em
plissent leurs fonct ions à côté de leur t r a v a i l professionnel no rma l . Nous avons 
i c i a f fa ire à un organe de type social, f onc t i onnant à côté de l ' appare i l de 
l ' Inspect ion d u t r a v a i l professionnel. Cette dernière est dénommée en Pologne 
«Inspection technique de travai l » . O n élit les inspecteurs sociaux de t r a v a i l 
pour les groupes syndicaux, pour divers secteurs part icul iers (départements) de 
l 'entreprise et pour l 'entreprise toute entière. Dans ce dernier cas, on a af fa ire 
à un Inspecteur de t r a v a i l pour l 'entreprise. 

E n conséquence du contrôle, les Inspecteurs sociaux f o rmulen t leurs observa
tions crit iques qu i obl igent la gestion de l 'entreprise à prendre pos i t i on ; faute 
de quo i entre en l igne de compte la responsabilité d isc ip l inaire des gérants ou 
bien, s'i l y a l ieu, même une responsabilité plus grave: Mais l ' Inspecteur social 
de l 'entreprise bénéficie d ' a t t r ibut i ons a l lant plus l o i n ; i l peut, avec l 'accord 



d u Comité d'entreprise, procéder à des «recommandations» qu i , étant donné 
leur caractère légal, sont des actes admin is t ra t i f s et provoquent toutes les con
séquences jur id iques respectives. Plus particulièrement, une telle «recommanda
tion» peut être l 'objet d 'un recours non content ieux, dirigé à l ' instance supé
rieure. L'inexécution d'une telle «recommandation», ayant acquis l'autorité 
d'une chose décidée, peut provoquer une répression pénale par voie admin is t ra 
t i ve . En fonc t i on de la spécificité de l 'a f fa i re , entre en ligne de compte la com
pétence de décider en second ressort, par suite de recours i n t r o d u i t contre une 
«recommandation» de l ' Inspecteur social, soit de l ' Inspecteur technique (profes
sionnel), soit d u Comité directeur régional d u syndicat. 

D e telles «recommandations» de l ' Inspecteur social const i tuent en d r o i t 
polonais u n cas par t i cu l i e r où u n organe purement social bénéficie des a t t r ibuts 
de puissance publ ique (imperium). Des mêmes a t t r ibuts , mais sensiblement 
élargis, bénéficient, dans leur domaine, les Inspecteurs techniques de t r a v a i l qu i , 
eux aussi, depuis 1954, se t r ouven t dans la sphère d 'act ion syndicale, -notamment 
dans la par t i e de cette sphère qu i est déléguée aux syndicats par l'État. 

Tous les inspecteurs sociaux fonc t ionnant au sein de l 'entreprise f o rment 
ensemble un Consei l de pro tec t ion de t r a v a i l qu i a comme tâche de discuter 
les comptes rendus des Inspecteurs en question, d'élaborer les plans d 'act ion 
et de f inancement tendant à l'amélioration constante de la sécurité et de l'hygiène 
de t r a va i l , de préparer des projets d 'u t i l i sa t i on de crédits à cette f i n , de p lan i f i e r 
et de contrôler la f o rma t i on du personnel dans le domaine des méthodes adé
quates de t r a v a i l , d'apprécier sous ce p o i n t de vue les instruct ions technologi
ques, d'organiser l ' ac t ion de propagande, etc. A u d i t Consei l de pro tec t ion de 
t r a v a i l appart iennent aussi, par voie de cooptat ion, certains ingénieurs, méde
cins et autres spécialistes t r a v a i l l a n t dans l 'entreprise et pouvan t assurer au 
Consei l un appor t valable résultant de leurs spécialités. Es-qualité y par t i c ipent 
aussi les ingénieurs et techniciens de la sécurité de t r a v a i l , en tan t qu'organes 
spécialisés en ces matières de la gestion de l 'entreprise. E n fonc t i on de la portée 
de chaque problème, les résolutions consultatives dud i t Consei l sont soumises 
au Comité d'entreprise ou directement à la gestion de cette dernière. 

Règlement du travail 

P a r m i les fonctions caractéristiques des Comités d'entreprises, i l faut encore 
ind iquer celles relatives à l'élaboration des règlements de t r a v a i l . A v a n t la 
guerre, c'étaient des actes unilatéraux de l ' employeur, le personnel n 'ayant 
qu'une certaine inf luence limitée. Actue l lement , i l s'agit d 'un acte no rmat i f , 
établi par suite d 'un accord de la gestion de l 'entreprise avec la représentation 
des t rava i l l eurs (Comité d'entreprise). Dans les entreprises où agissent les 
organes d u Selfgovernmenit ouvr ier , ces derniers sont appelés à établir le 
texte définitif des règlements en question. Par ail leurs, on ma in t i en t en Po-



logne le pr inc ipe que ces règlements do ivent être confirmés par le facteur ex
térieur de surveil lance, à savoir — actuellement, le Comité directeur régional 
d u syndicat (précédemment — l ' Inspect ion étatique de t r ava i l ) entre en lignes 
de comptes. 

Commissions d'arbitrage 

Pour caractériser le rôle des Comités d'entreprise ou des syndicats en général, 
i l f aut encore i l lus t rer leur pa r t i c i pa t i on à l ' ac t ion quas i - jur id ic t ionnel le re lat ive 
aux conf l i ts de t r a v a i l . Q u a n t aux Comités d'entreprise, cette pa r t i c i pa t i on 
n'est pas directe, mais elle semble impor tan te dans ce domaine. E n effet, dans 
la majorité des entreprises socialisées (nationales, coopératives ou const i tuant la 
propriété d'autres inst i tut ions sociales), la voie jud ic ia i re , normale dans de tels 
conf l i ts , est remplacée dans les entreprises par un système spécial de Commis
sions d 'arb i t rage , et ceci en v e r tu du décret du 24 Février 1954. 

De telles Commissions sont des organismes par i ta i res ; une moitié est com
posée de membres nommés par la gestion de l 'entreprise, l 'autre est élue par le 
Comité d'entreprise. Ces commissions décident avec un quorum de quatre mem
bres, à deux de chacun de groupes sus-mentionnés. Les décisions do ivent t o u 
jours être unanimes, faute de quo i l 'a f fa i re peut passer au t r i b u n a l jud ic ia i re 
(voie jur id i c t i onne l l e normale ) . I l est essentiel pour l ' ac t ion arb i t ra le de telles 
Commissions qu'elles n'agissent que par suite de l ' i n i t i a t i v e des t rava i l l eurs 
(elles ne sont donc pas compétentes pour apprécier les prétentions de l ' employeur 
contre le t rava i l l eur ) . U n recours est admis contre les décisions de ces C o m 
missions, adressé no tamment aux Comités directeurs des syndicats de la branche 
donnée et exceptionnel lement au Consei l central de syndicats. I l f au t encore 
ajouter que, t ou t en sauvegardant l'existence séparée des Commissions d ' a rb i 
trage, on tend maintenant à les rel ier au mécanisme général de la j u r i d i c t i o n 
commune. 

I l en résulte que les Comités d'entreprise en Pologne bénéficient d'une i n 
fluence notable sur la composi t ion des Commissions d 'arbitrage, mais, jus
qu'à présent, n'agissent pas eux-mêmes comme instance appelée à prendre des 
décisions quasi jur id ic t ionnel les dans ce domaine. 

Licenciement des travailleurs 

E n pa r l an t des fonct ions des Comités d'entreprise, i l faut encore ten i r 
compte de leur rôle en ce qu i concerne l 'engagement et, avant t ou t , le licencie
ment des t rava i l l eurs . Les règles générales relatives aux Comités d'entreprise 
prévoient leur coopération avec la gestion de l 'entreprise quant à l 'engagement 
des t rava i l l eurs , mais ce problème n 'y est pas réglé en détail. T o u t dépend 
donc i c i de l ' i n i t i a t i v e de chaque Comité. 



I l en est autrement quant au licenciement d u t rava i l l eu r : ce problème est 
réglementé en détail, la l o i prescr ivant l'ingérence dans ce domaine du Comité 
d'entreprise. Toutes les fois que l ' employeur veut résilier le contra t de t r a v a i l 
dans l'immédiat, c'est-à-dire sans préavis, i l f au t se référer aux rigueurs prescrites 
par les dispositions respectives de la l o i , à savoir le décret du 18 Janvier 1956. 

Ce décret énumère les cas où le contra t de t r a v a i l peut être unilatéralement 
résilié par l ' employeur sans préavis, mais en même temps exige q u ' i l obtienne 
au préalable l 'avis du Comité d'entreprise et, dans certains cas, le consentement 
de ce dernier. Comme raison suffisante pour la résiliation unilatérale du contrat 
entrent en l igne de compte les cas énumérés de faute du t rava i l l eur ainsi que 
d'autres cas, indépendants de toute faute, avant t ou t 1'absen.ce du t rava i l l eur 
dépassant le délai, re lat ivement long, prévu par la l o i . Le consentement pré
alable d u Comité d'entreprise est exigé quand la résiliation résulte d'une in f rac 
t i on grave d u t rava i l l eur contre les devoirs à l'égard de l ' employeur. E t an t 
donné la possibilité d'une appréciation exagérée et subjective de la s i tuat ion 
de la p a r t de la gestion de l 'entreprise, lia l o i pose i c i la cond i t i on de ce consente
ment expl ic i te et préalable, sans lequel la résiliation éventuelle d u contrat est 
considérée comme dénuée de fondement. Le t rava i l l eur a alors le d r o i t d'exiger 
q u ' i l soit restitué dans «a s i tuat ion légale précédente et qu ' i l obt ienne une i n 
demnisat ion déterminée. Dans d'autres cas l 'avis d u Comité d'entreprise suf f i t . 
L 'av is et le consentement en question do ivent être faits par écrit et do ivent 
p roven i r d u Comité d'entreprise réuni en séance plénière. 

E n vou lan t résilier un cont ra t de t r a v a i l par cette voie (sans préavis), 
l ' employeur est obligé à respecter la forme écrite et à ind iquer sans équivoque 
les mot i f s de la résiliation en question. Ceci fac i l i te au t rava i l l eur la défense 
éventuelle des ses dro i ts contre une décision inéquitable. Si la forme écrite ou 
l'exigeance d ' ind iquer les mot i f s ne sont pas respectées, la résiliation est consi
dérée comme nul le . 

Q u a n t à la résiliation d u contrat de t r a v a i l par l ' employeur avec préavis, 
la l o i ne cont ient pas de l im i ta t i ons particulières — et le Comité d'entreprise 
peut alors procéder à la défense des dro i ts d u t rava i l l eur dans le cadre de ses 
a t t r ibut i ons relatives aux intervent ions dans les affaires particulières. Plusieurs 
conventions collectives de t r a v a i l in troduisent pour tan t depuis quelques années 
le pr inc ipe d'après lequel l ' employeur do i t au préalable obtenir l 'accord ou 
l 'avis du Comité d'entreprise, également pour les cas de résiliation «normale» 
(c'est-à-dire avec préavis). Si la cond i t i on de l 'accord n'est pas respectée, la 
résiliation est illégale d'après la jur isprudence. I l est aussi admis que les conven
tions collectives contiennent une clause autor isant le Comité d'entreprise à 
s'opposer formel lement dans le délai déterminé à la résiliation faite du contrat 
de t r a v a i l . 

Actue l lement , o n envisage de l i m i t e r législativement, dans l'intérêt des t r a 
va i l leurs , le d r o i t , jusqu ' i c i législativement illimité, des entreprises de licencier 



les t rava i l l eurs avec préavis. D 'a i l l eurs , depuis quelques années est en vigueur 

l'arrêt du Président du Conseil des ministres d u 19. IV .1960 interd isant aux 

entreprises socialisées la résiliation des contrats de t r a v a i l sans une raison par

ticulièrement impor tante , par exemple une faute grave d u t rava i l l eur , surtout 

lorsque ce dernier est l 'unique soutien de la fami l l e o u quand i l approche de 

l'âge où i l do i t obtenir la pension à t i t r e de l'assurance-vieillesse. 

SELFGOVERNMENT OUVRIER 

Le second des p r inc ipaux secteurs de l'activité d u Comité d'entreprise est 

le domaine de l'économie et de la p roduc t i on . A côté des activités telles que 

l ' i n i t i a t i v e et la tute l le dans les questions de rat iona l i sa t ion et de compétition 

de t r a v a i l , i l s'agit i c i du contrôle et de la pa r t i c i pa t i on directe dans l'activité 

de l 'entreprise toute entière. 

Nous avons déjà remarqué que le rôle des syndicats en tan t que défenseur 

des intérêts des t rava i l l eurs , serait dans les condit ions de l'économie socialiste 

t r o p étroit. C'est pourquo i le premier acte législatif de 1945 concernant la 

création des Comités d'entreprise prévoyait déjà des formes déterminées de 

l ' inf luence d u personnel sur toute l ' ac t ion économique de l 'entreprise. I l a prévu 

l ' ob l i ga t ion pour la gestion de l 'entreprise de soumettre au Comité d'entreprise 

des compte-rendus périodiques d 'ordre économique a f in que puisse, à p a r t i r 

de ces rapports , être discuté en commun l'ensemble des affaires de l 'entreprise. 

Cette forme, purement consultat ive, de l ' inf luence du personnel, s'est pou r t an t 

progressivement avérée insuff isante, notamment pour les entreprises productr ices. 

E n effet, sur ce p lan , les résultats dépendaient t r o p de l'autorité personnelle 

et d u sens qu 'on donna i t à l ' i n i t i a t i v e des membres d u Comité d'entreprise. 

Les nécessités économiques et le développement des rapports product i f s dans 

l'économie socialiste exigeaient la création de liens plus forts et plus directs 

entre le personnel et l 'entreprise, a f in que le personnel prenne sur l u i une 

responsabilité p lus poussée pour toute l'activité économique de l 'entreprise et 

pour le développement de cette dernière. Pour cette raison, déjà en J u i n 1956 

qu'était née l'idée de créer dans les entreprises socialisées une représentation 

des t rava i l l eurs , particulière et élue, précisément a f i n de renforcer et d'élargir 

l ' inf luence d u personnel sur toute l ' ac t ion productr i ce et économique de chaque 

entreprise respective. 

A i n s i devaient apparaître dans les entreprises deux organes off iciels chargés 

de représenter les t rava i l l eurs : le Comité syndical d'une pa r t , le Conseil ouvr ier 

de l ' aut re ; le premier est destiné, en premier l ieu, à défendre les intérêts des 

trava i l l eurs q u ' i l représente, le second — à l'activité de l 'entreprise en tant 

qu'entité économique. Cette nouvel le forme de la représentation du personnel 

dans les entreprises — dénommée S e l f g o v e r n m e n t o u v r i e r a subi 



ensuite, en v e r t u de :1a l o i du 20 Décembre 1958, une évolution en raison de 
l 'harmonisat ion législative de l'activité de toutes les représentations des t r a v a i l 
leurs et de l'élargissement de leur inf luence sur l'ensemble de l'activité de 
l 'entreprise. 

L a conception est la suivante: tro is centres p r inc ipaux de l ' op in i on des 
t rava i l l eurs existant dans l 'entreprise — le Comité syndical , le Consei l ouvr i e r 
susmentionné et la représentation dans l 'entreprise du Pa r t i polonais ouvr ier 
unifié — const i tuent ensemble un organisme dénommé «Conférence d u Selfgo-
vernment ouvrier». Cette dernière a la v o i x (décisive dans toute une série de 
questions fondamentales touchant l 'entreprise. E n par t i cu l i e r le domaine de 
ses a t t r ibut i ons comprend : l'élaboration des lignes directrices et de méthodes 
d 'act ion de l 'entreprise; la décision quant aux plans de p roduc t i on annuels ou 
de plusieurs années; la décision quant aux investissements concernant soit la 
p roduc t i on , soit la sécurité du t r a v a i l ; la décision quant à la structure de 
l 'entreprise; l 'examen des bi lans et des comptes rendus de la gestion, etc. E n 
outre, lad i te Conférence est exclusivement compétente dans plusieurs affaires, 
comme par exemple: vote des règlements d u t r a v a i l et répartition d u fonds de 
l 'entreprise dont i l sera encore brièvement question par ia suite. Les débats de 
la Conférence ont l ieu selon les besoins, mais au moins une fois par tr imestre . 

Les Conseils ouvr iers const i tuent l'élément central d u Sel fgovernment, 
conçu d 'une façon si large. Ces Conseils décident dans toutes les affaires dud i t 
Selfgovernmenit sauf celles qu i sont réservées aux Conférences susmentionnées. 
Le Consei l ouvr ier , élu et f onc t i onnant en permanence, comprend ès-qualité, 
entre autres, u n représentant d u Comité d'entreprise syndical et u n autre de 
l 'organisat ion d u P a r t i polonais ouvr i e r unifié. I l est caractéristique que la l o i 
a prévu le pr inc ipe d'après lequel deux tiers d u Conseil ouvr i e r do ivent être 
représentés par les ouvr iers et non les employés; des exceptions de ce pr inc ipe 
dépendent de l a spécificité de l 'entreprise et de la composi t ion du personnel 
qu i en résulte. 

Le directeur de l 'entreprise par t i c ipe en permanence aux t r a vaux de la 

Conférence et d u Consei l ouvr i e r . I l est lié légalement par les décisions de ces 

organismes dans toute af fa ire re levant de leur compétence. Ma i s en tan t que 

gérant de toute l 'entreprise, responsable pour l ' a c t i on de cette dernière et pour 

ses résultats, i l peut suspendre l'exécution d'une telle décision d 'un de ces 

organismes, s'i l est d 'avis que cette décision est contra ire à la l o i ou au p l a n 

économique en v igueur. Dans u n te l cas, fonct ionne u n mécanisme spécifique 

de recours; les instances supérieures syndicales et en même temps les organes 

supérieurs de l ' A d m i n i s t r a t i o n économique de l'État, par t i c ipent à un te l 

processus. 

I l peut paraître intéressant qu'à côté de la pa r t i c i pa t i on permanente du 

Comité d'entreprise dans les t r a vaux des organes d u Sel fgovernment ouvr i e r 



les syndicats et leur Consei l centra l exercent la tute l l e générale par r appo r t 
à la régularité du fonct ionnement d u Sel fgovernment ouvr ier , bien que ce 
dernier s'occupe des questions d ' o rdre avant t ou t économique. 

L'idée d u Sel fgovernment ouvr i e r p a r t d u pr inc ipe des formes d'organisa
t i o n de la p roduc t i on , permet tant au personnel de fa ire va l o i r son rôle ef fect i f 
en t an t que co-responsable pour l ' ac t ion de l 'entreprise. L ' i n i t i a t i v e des t r a v a i l 
leurs et leur sens de responsabilité peuvent i c i assurer des résultats optima dans 
le domaine économique et social, en faveur de l 'entreprise et indirectement en 
faveur de toute l'économie nat ionale. 

De pa i r avec le développement d u d i t Sel fgovernment ouvr i e r apparaît 
encore u n élément suscitant l'intérêt matériel d u personnel qu i ainsi t rouve 
une raison de plus pour s'intéresser au sort de l 'entreprise et aux résultats 
acquis de la p roduc t i on . A cette f i n est utilisé le Fonds de l 'entreprise dont i l 
a été déjà question précédemment et qu i est créé dans chaque entreprise d 'une 
part ie d u revenu acquis; cette par t i e est déterminée tous les ans. Ce fonds 
d'entreprise est destiné à a l imenter : les primes supplémentaires pour les t r a v a i l 
leurs pour la pa r t i c i pa t i on au succès de la p r oduc t i on et aux résultats économi
ques valables; à la construct ion de l 'hab i ta t en r appo r t avec l 'entreprise; au 
f inancement d'arrangements sociaux et culturels de l 'entreprise. La gestion de 
ce Fonds appar t i en t précisément aux organes du Sel fgovernment ouvr ier . 

L'expérience de plusieurs années démontre que les tentatives en vue de 
rendre, sur cette voie, plus ac t i f le personnel dans la p roduc t i on des entreprises, 
donnent les résultats des plus posit i fs et que le Fonds de l 'entreprise à tendance 
à s'accroître tous les ans, en cont r ibuant à améliorer les condi t ions de t r a v a i l 
et de l'existence des t rava i l l eurs . 

* * * 

D e ce qu i a été d i t résulte que les solutions polonaises, en ce qu i concerne 

l ' inf luence de l a représentation des t rava i l l eurs sur les entreprises et indirecte

ment sur d'ensemble de la v ie économique, diffèrent des solutions françaises. 

E n effet, i l ne peut y être autrement, car en Pologne, nous avons af fa ire 

à d'autres principes d'économie nationale, à une autre pos i t ion des syndicats 

dans la structure de la vie publ ique dans l'État popula i re et au fa i t que la 

grande majorité des entreprises constituent la propriété de la communauté. 

Ceci just i f i e d'autres formes d 'organisat ion et d'autres conceptions quant aux 

a t t r ibut ions de la représentation des t rava i l l eurs . 

Nous avons v ou lu , dans ce qu i précède, donner au lecteur des réponses 

générales aux questions posées au début de cet art ic le . I l va de soi q u ' i l était 

impossible d 'entrer dans les détails, mais i l semble que les in fo rmat ions pré

sentées donnent un aperçu général sur les problèmes discutés. 
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